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Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
SEANCE DU 14 NOVEMBRE 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur COTTIGNY, Monsieur LEROY, Monsieur BARBARIN, Monsieur
BAUDE,  Madame  BOUNY,  Madame  BRAS,  Monsieur  CAGIN,  Monsieur
DHAUSSY,  Monsieur  DUBREUCQ,  Monsieur  DUCRON,  Madame DUHEN,
Madame GAILLARD, Madame LEFEBVRE, Madame LEROUGE, Monsieur
MALFAIT,  Madame  MAQUET,  Madame  MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur
PANNIER, Madame SAVESTE, Monsieur DUCONSEIL.

Excusé  s : Monsieur GLORIAN qui a donné pouvoir à Monsieur BAUDE, Monsieur
MELLICK qui a donné pouvoir à Monsieur LEROY, Monsieur PEZE qui a
donné  pouvoir  à  Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  PILCH  qui  a  donné
pouvoir  à  Monsieur  DUBREUCQ,  Madame  ROSSIGNOL  qui  a  donné
pouvoir à Monsieur LEROY, Monsieur FLAMENT qui a donné pouvoir à
Monsieur COTTIGNY.
Madame AIT-CHIKHEBBIH.

EQUIHEN - PLAGE - Résidence Grand Air Réfection des toitures terrasses 
Travaux préalables à la réhabilitation 
Lancement

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : 

I – CONTEXTE 

Lors de sa séance en date du 30 août 2024, le Bureau du Conseil d’administration de
Pas-de-Calais habitat a validé l’opportunité d’une étude globale pour la réhabilitation



des 196 logements collectifs de la résidence Grand Air à Equihen-Plage. 

Cette étude fait suite aux problématiques récurrentes et majeures affectant les toitures.

L'état actuel de la résidence, notamment au niveau de la toiture, ne permet plus la mise
en location de plusieurs logements. 
Les  infiltrations  et  les  dégâts  occasionnés  par  les  volatiles  nichant  dans  les  brisis
rapportés ont fortement dégradés plusieurs appartements des derniers niveaux et les
ont rendus inhabitables.

La présente délibération vise à obtenir l'autorisation de lancer une première phase de
travaux urgents afin de stopper ces désordres et de permettre la remise en location
rapide des logements impactés.

Cette  opération  est  dans  le  contrat  d'objectifs  avec  mandat  de  maîtrise  d'ouvrage
déléguée au GIE Coresial.

II – PRESENTATION DES TRAVAUX
 
Il  est  proposé  de  réaliser  des  travaux  d'anticipation,  préalables  à  la  réhabilitation
complète de la résidence. 

Ces travaux d'urgence ont pour but de :

 Supprimer  les  brisis  détériorés  (cause des  infiltrations  et  de  la  présence  de
volatiles) ;

 Réaliser l'isolation et la réfection complète des étanchéités des toitures ;

 Reprendre les menuiseries défectueuses ;

 Embellir  les  logements  vacants  des  derniers  étages  pour  leur  remise  en
location ;

 Effectuer une dépose de l’éolienne horizontale.

Nous  demandons  l’autorisation  de  lancer  ces  travaux  par  anticipation  de  la
réhabilitation globale de la résidence.

III – PRIX DE REVIENT

Le prix de revient estimé de cette opération  s’élève à 1  629 142 € TTC, soit un coût
moyen de 8 355 € par logement concerné par la réhabilitation future (annexe 1).

*****
Au  vu  des  éléments  proposés  et  après  en  avoir  délibéré,  les  membres  du  Conseil
d’administration :

 autorisent le lancement de l’opération.



 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  signer  tous
documents relatifs à cette affaire.

Décision adoptée à l'unanimité






